
L’ACCOMPAGNEMENT D’UNE PERSONNE 
DÉPENDANTE À L’ALCOOL

Représentation et définitions :
• Alcool, alcoolisme, addiction, dépendance…
• Les effets de l’alcool et ses dangers.
• Les caractéristiques de l’addiction, symptômes, processus…

Fragilité des personnes et comportement de dépendance :
• Identification des premiers signes de l’alcoolisme.
• Les troubles de la personnalité des personnes addictes.
• Les comportements de consommation.
• Les stades de changement dans les addictions.
• Les signes d’intoxication aigüe.
• Les signes du sevrage.

Attitudes à adopter face à une personne en difficulté :
• La réduction des risques.
• Attitude et comportement : posture professionnelle, écoute active.
• Faire comprendre à quelqu’un qu’il a un problème avec l’alcool.
• Les orientations possibles et envisageables, les institutions du 

secteur, les aides externes existantes.

PROGRAMME

• Savoir définir et comprendre l’alcoolodépendance.
• Identifier les difficultés du travail d’accompagnement avec ces 

personnes.
• Adopter la bonne posture face aux personnes en situation 

d’addiction.
• Mettre en place des actions pour favoriser la prise en charge 

des personnes.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET ÉVALUATION

Formation participative et interactive favorisant l’échange, qui intègre :
• Des apports théoriques sur supports visuels permettant 

d’actualiser ses connaissances.
• Des exercices de communication, mises en situation, jeux de 

rôle et un temps dédié à l’analyse des pratiques.
• Un support pédagogique est remis à chaque stagiaire.
• Évaluation collective et individuelle en fin de formation.

OBJECTIFS
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Aide à domicile  
Aide-soignant(e)
Aide médico-psychologique
Auxiliaire de Vie
Auxiliaire de Vie Handicap

PUBLIC

Aucun
PRÉREQUIS

Formateur(trice) issu(e) du secteur 
médico-social

INTERVENANT

Olivier MULLER
RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE

À définir
DATE ET LIEU

pour un groupe de 10 personnes 
maximum en intra.

Hors frais du formateur. 
Nous consulter pour une formation 
en inter.

1350€

Entrées et sorties permanentes, 
mise en oeuvre de la formation 
validée dans un délai de 3 mois, 
date à planifier en fonction de 
vos disponibilités et de celles du 
formateur.

Nous invitons les personnes en 
situation de handicap à nous 
contacter pour une étude de leurs 
besoins.

BON À SAVOIR


